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Résumé 
 

     Les finalités constituent les lignes directrices de l’intervention éducative. Dans le contexte spéci-
fique de l’intervention avec les technologies auprès des élèves qui ont des incapacités intellectuelles, 
ces finalités se résument au développement de l’autonomie et à l’atteinte d’une réelle participation 
sociale. Plusieurs auteurs réfèrent aussi à l’autodétermination comme une des finalités de l’éducation 
des personnes qui ont des incapacités intellectuelles (Lachapelle & Wehmeyer, 2003; Wehmeyer et 
coll., 2007). Ce texte présente ces finalités, de même que les défis et obstacles de leur transposition 
en buts et objectifs clairs et pertinents au regard des besoins des élèves qui ont des incapacités intel-
lectuelles. Il propose aussi des recommandations allant dans ce sens.  
 
Mots-clés : finalités, intervention éducative, incapacités intellectuelles, technologies, autonomie, par-
ticipation sociale, autodétermination 
 
Abstract 
 

     The purposes are the guidelines of the educational intervention. In the specific context of the inter-
vention with technology within students with intellectual disabilities, these purposes can be summa-
rized in two important ends: the development of autonomy and the achievement of a real social partic-
ipation. Several authors also refer to self-determination as one of the ends of education for people with 
intellectual disabilities (Lachapelle and Wehmeyer, 2003; Wehmeyer and coll., 2007). This paper pre-
sents these purposes as well as the challenges and obstacles to their transposition into clear goals 
and objectives that are relevant to the needs of the students with intellectual disabilities. It also makes 
recommendations in this regard. 
 
Keywords : purposes, educational intervention, intellectual disabilities, autonomy, social participation, 
self-determination 
 

                                                 
1 Ce travail est tiré de la thèse de doctorat de Mme Hajer Chalghoumi (2011). Les recommandations présentées dans le 

cadre de l’article sont extraites du cahier de charges fonctionnel de l’intervention éducative avec les technologies auprès 
des élèves qui ont des incapacités intellectuelles développé dans sa thèse par l’auteure. 

 

This article is based upon the Doctoral dissertation of Mrs. Hajer Chalghoumi (2011). The proposed recommendations 
come from the educational interventions with information and communication technologies set of functional requirements 
developed by the author.   
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Introduction 
 

a politique de l’adaptation scolaire au 
Québec vise à faire prendre à l’éduca-
tion le virage du succès, et ce, en vue 
de passer de l’accès du plus grand 
nombre, au succès du plus grand nom-

bre (Gouvernement du Québec, 1999), dont les 
élèves qui ont des incapacités intellectuelles. 
L’enjeu premier n’est plus d’adapter l’élève à 
l’école, mais d’adapter l’école à l’élève en ap-
portant au système éducatif les aménagements 
qui rendront possible la réussite de tous les é-
lèves. De cette manière, on écarte l’idée, issue 
de l’approche médicale du handicap (Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS), 1980), pré-
conisant que les difficultés rencontrées par les 
élèves qui ont des incapacités intellectuelles 
soient imputables à leurs caractéristiques per-
sonnelles. Ces difficultés sont désormais ap-
prochées sous l’angle d’obstacles environne-
mentaux menant à l’apparition d’une situation 
de handicap. Cette situation se définit comme 
la résultante des interactions entre les caracté-
ristiques singulières d’un élève et les contrain-
tes de l’environnement scolaire (Rocque & 
Desbiens, 2007). 
 
Pour créer les conditions favorables à la réus-
site des élèves qui ont des incapacités intellec-
tuelles, il s’agira dès lors de réduire les situa-
tions de handicap par des démarches pédago-
giques appropriées ainsi que par l’amélioration 
de la qualité de l’environnement matériel, phy-
sique et humain (Benoit & Sagot, 2008). Les 
technologies de l’information et de la commu-
nication (TIC) constituent un élément détermi-
nant « qui ne doit pas être négligé » dans l’a-
daptation de la situation pédagogique (Gouver-
nement du Québec, 1999, p. 15). Actuellement, 
le véritable enjeu n’est plus de se demander s’il 
faut utiliser les technologies en éducation, mais 
plutôt comment il faut le faire. Au terme d’une 
recension des recherches sur l’utilisation des 
TIC en éducation auprès des élèves qui ont 
des incapacités intellectuelles, Chalghoumi et 
Rocque (2007) ont conclu que le domaine de 
l’intervention éducative avec les TIC auprès de 
ces élèves est un champ conceptuel mal défini 
et n’étant pas fondé sur un cadre de référence 
en particulier. En effet, les 56 recherches re-

censées par les auteurs ne font que rarement 
référence à un cadre de référence conceptuel 
ou théorique, et la majorité d’entre elles se li-
mitent à ne citer que quelques-unes des re-
cherches antérieures sur le sujet. Rares éga-
lement sont les articles ayant fait un effort de 
problématisation de l’objet étudié. Ces résultats 
confirment les conclusions de la recension de 
WoodWard et Rieth (1997) qui a porté sur l’uti-
lisation des technologies en éducation spéciali-
sée. Ces auteurs mettent en évidence que 
« there is no single theoretical framework or 
raison d’être for special education technology 
research. » (p. 523). Ils expliquent que dans ce 
domaine, c’est l’empirisme qui règne et la re-
cherche est perçue comme des « systematic 
attempts to apply technology to traditional spe-
cial education problems. » (p. 523). De même, 
Wehmeyer, Smith, Palmer et Davies (2004)  
soulignent que les recherches antérieures sur 
l’utilisation des TIC auprès des personnes qui 
ont des incapacités se fondent en majorité sur 
l’approche « let’s see if they can use it » 
(p. 18). Comme le souligne Bru (2002), « pro-
gresser dans les connaissances des pratiques 
n’est pas seulement affaire d’empirisme en-
thousiaste, la question est aussi de savoir quel-
les théories de la pratique donnent sens à la 
recherche » (p. 71). D’où la nécessité de poser 
des assises conceptuelles pour l’intervention 
avec les TIC auprès des élèves qui ont des in-
capacités intellectuelles pour mieux guider la 
recherche et la pratique. Le présent article vise 
à contribuer au développement de ce champ 
par la précision des finalités de cette interven-
tion spécifique, de même que les défis et obs-
tacles de leur transposition en buts et objectifs 
clairs et pertinents au regard des besoins des 
élèves qui ont des incapacités intellectuelles.  
 
Dans la documentation scientifique, l’expres-
sion « intégration des TIC à l’enseignement et 
à l’apprentissage » est largement citée pour 
traiter de l’utilisation de ces technologies en é-
ducation (Chalghoumi, 2011a). L’importance 
de cette dernière expression et sa présence 
assez fréquente dans les recherches recen-
sées dans le cadre de notre travail imposent la 
nécessité de la définir dans une première sec-
tion. La deuxième section aborde la notion d’in-
tervention éducative avec les TIC auprès des 

L 
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élèves qui ont des incapacités intellectuelles. 
Dans une troisième section, nous présentons 
les finalités de  cette intervention. La quatrième 
section identifie les défis et les obstacles de la 
transposition de ces finalités en buts et objec-
tifs, tout en suggérant quelques pistes de solu-
tion pour faciliter leur utilisation dans le cadre 
d’interventions en éducation auprès des élèves 
ayant des incapacités intellectuelles. 
 
Le concept d’ « intégration des TIC à l’en-
seignement et à l’apprentissage » 

 
Les nombreux développements technologiques 
des dernières années (réseaux informatiques, 
produits multimédias, etc.) offrent de nouvelles 
opportunités dans le champ de l’éducation. 
Elles ne constituent toutefois des innovations 
pédagogiques que dans la mesure où elles a-
mélioreront les processus d’enseignement et 
d’apprentissage des utilisateurs (Karsenti, Sa-
voie-Zajc, & Larose, 2001). Lusalusa et Fox 
(2002) ajoutent que l’intégration des TIC, con-
çue « comme valeur ajoutée », devrait se faire 
en termes « de programmation, avant, pendant 
et après l’acte d’enseignement », c’est-à-dire 
dans les trois phases de la pratique de l’en-
seignant, à savoir :  
 

 la phase préactive, par des activités relatives 
à la préparation (consultation des références 
et construction des matériaux de la leçon);  

 la phase interactive, notamment par la re-
cherche et le partage d’informations par les 
élèves;  

 la phase postactive, par l’utilisation des TIC 
dans l’évaluation des apprentissages par les 
élèves et par l’enseignant.  

 
« Ainsi comprises, les TIC trouveront leur place 
comme support tout au long du processus 
d’enseignement et d’apprentissage » (ibid., 
p. 30). 
 
Pierson (2001) explique que le terme « intégra-
tion des TIC » est un concept vague qui est à 
la fois rarement défini en éducation, mais très 
utilisé. L’auteur explique qu’on ne peut parler 
d’une intégration des TIC que dans le cas où 
un enseignant est capable de combiner et de 

mettre en application trois types de savoir2 (fi-
gure 1) :  
 

 un savoir lié au contenu de la matière ensei-
gnée; 

 un savoir pédagogique qui fait référence aux 
compétences d’ordre pédagogique de l’ensei-
gnant; 

 un savoir technologique qui renvoie aux com-
pétences technologiques nécessaires à l’utili-
sation des TIC.  

 
En se basant sur cette typologie, Koehler, 
Mishra et Yahya (2007) ont développé le mo-
dèle Technological Pedagogical Content Know-
ledge (TPCK). Ils ajoutent que le savoir techno-
logique ne peut pas être considéré comme un 
ensemble de connaissances indépendantes, 
séparées ou suffisantes pour assurer l’intégra-
tion des TIC dans l’enseignement et l’appren-
tissage. 
 

FIGURE 1 : L’INTÉGRATION DES TIC À L’INTER- 
 SECTION DE TROIS SAVOIRS 

 

 

Savoir lié au 
contenu 
enseigné 

Intégration 
des TIC 

Savoir 

pédagogique 

Savoir 

technologique 

 
 

Adapté de Pierson (2001, p. 427) et Koehler et coll. 
(2007, p. 742) 

 
Dans cet article, nous privilégions l’expression 
« intervention éducative avec les TIC » à l’ex-
pression « intégration des TIC à l’enseigne-
ment et à l’apprentissage ». Ce choix est justi-
fié par le fait que notre travail se focalise, en 
premier lieu, sur l’intervention auprès des é-

                                                 
2 Le terme « savoir » est une traduction libre du terme 

« knowledge ». 
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lèves et, en deuxième lieu, sur l’utilisation des 
technologies comme piste à privilégier pour en 
assurer la réussite.  
 

Le concept d’intervention éducative 
 

La notion d’intervention éducative correspond à 
« l’ensemble des actions finalisées posées par 
des personnes mandatées, motivées et légiti-
mées en vue de poursuivre dans un contexte 
institutionnellement spécifique, les objectifs é-
ducatifs socialement déterminés, en mettant en 
place les conditions les plus adéquates pos-
sible pour favoriser la mise en œuvre par les 
élèves des processus d’apprentissage appro-
priés » (Lenoir, Larose, Deaudelin, Kalubi, & 
Roy, 2002, p. 5). En d’autres termes, c’est 
l’ensemble des interactions qui s’instaurent 
entre « l’élève, les objets d’apprentissage et 
l’enseignant, en relation avec les finalités que 
sous-tendent ces rapports. » (Lenoir, 1991, 
p. 256). 
 

Le choix de ce concept repose sur plusieurs 
raisons. Tout d’abord, Lenoir et coll. (2002) ex-
pliquent que le concept d’intervention éduca-
tive présente l'avantage de considérer « les 
composantes qui fondent les interactions entre 
des apprenants, des savoirs et un ou plusieurs 
enseignants dans un contexte socioéducatif et 
socioculturel spécifique, sans privilégier pour 
autant l’une ou l’autre de ces composantes » 
(p. 5). Ce faisant, ce concept exprime un refus 
d'adhérer à la tendance traditionnelle qui con-
sidère les actes d'enseignement et d'apprentis-
sage séparément (ibid.). En ce sens, il nous 
permet d’appréhender à la fois l’utilisation des 
TIC, et ce, tant par les intervenants que par les 
élèves. Enfin, le recours à cette notion met en 
évidence la nécessité d'exprimer synthétique-
ment la complexité et le dynamisme des rela-
tions de la triade objet d’apprentissage, ensei-
gnant et apprenant. 
 

En s’intéressant à la notion d’intervention au-
près des élèves qui ont des incapacités intel-
lectuelles, Langevin et coll. (2001) ont identifié 
un domaine de l’intervention éducationnelle et 
sociale. Selon ces auteurs, il s’agit d’un sys-
tème ouvert, composé de ressources, d’activi-
tés et de connaissances lui appartenant en 
propre ou tirés des autres savoirs fondamen-

taux et appliqués, dont le but est de permettre 
aux élèves qui ont des incapacités intellec-
tuelles de développer au maximum leurs capa-
cités à réaliser des activités considérées es-
sentielles et de s’épanouir en société. Elle met 
en évidence la jonction entre les dimensions 
« éducationnelle » (ou éducative) et sociale de 
l’intervention. Les auteurs expliquent que l’in-
tervention éducative centrée sur le développe-
ment de l’élève comprend une dimension so-
ciale et, à l’inverse, que l’intervention sociale 
auprès de ce type de clientèle, qui se focalise 
sur le mieux-être de la personne au sein de la 
société, suppose également une dimension é-
ducationnelle. Ainsi, plusieurs interventions 
menées en classe et activités professionnelles 
réalisées auprès des élèves qui ont des inca-
pacités intellectuelles permettent de jumeler 
intervention éducationnelle et sociale. Les au-
teurs citent notamment l’exemple des plans 
d’intervention utilisés dans le réseau scolaire, 
lesquels concernent généralement des objec-
tifs relevant à la fois de ces deux dimensions.  
 

Dans cet article, nous définissons l’intervention 
éducative avec les TIC comme « l’ensemble 
d’actes visant à favoriser un usage habituel et 
suffisamment régulier des TIC pour conduire à 
une modification des pratiques scolaires. » 
(Depover & Strebelle, 1996, p. 35).  
 

La figure 2 illustre les différentes sphères, 
types et formes d’expression de l’autonomie 
que les technologies peuvent soutenir.  
 
FIGURE 2 : LES DIFFÉRENTS SPHÈRES, TYPES ET 

FORMES D’EXPRESSION DE L’AUTONOMIE QUE 

LES TECHNOLOGIES PEUVENT SOUTENIR 
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Finalités de l’intervention avec les techno-
logies auprès des élèves qui ont des inca-
pacités intellectuelles 

 
Lenoir et al. (2002) soutiennent qu’« il n’est pas 
d’intervention sans une ou des finalités » (p. 2). 
Elles en constituent les lignes directrices. Dans 
le contexte spécifique de l’intervention auprès 
des élèves qui ont des incapacités intellec-
tuelles, ces finalités se résument au dévelop-
pement de l’autonomie et à l’atteinte d’une ré-
elle participation sociale (Rocque et coll., 
2002). Plusieurs auteurs réfèrent aussi à l’auto-
détermination comme une des finalités (ou LA 
finalité) de l’éducation des personnes qui ont 
des incapacités intellectuelles (Lachapelle & 
Wehmeyer, 2003; Wehmeyer et coll., 2007, 
etc.). 
 
- L’autonomie 

 
Rocque, Langevin, Drouin et Faille (1999) défi-
nissent l’autonomie comme « la capacité d’une 
personne à décider, à mettre en œuvre ses dé-
cisions et à satisfaire ses besoins particuliers 
sans sujétion à autrui » (p. 39). D’après cette 
définition, l’autonomie serait avant tout une ca-
pacité de choisir et d’agir qui s’exerce sur des 
objets d’une socioculture donnée et ne serait 
pas, par conséquent, un contenu en soi (ibid.). 
Précisons que cette notion d’autonomie n’ex-
clut pas les relations d’aide, mais plutôt celles 
associées à la sujétion, la soumission ou la 
contrainte.  
 
Il reste que l’élément clé de cette définition de 
l’autonomie est qu’elle l’opérationnalise en dis-
tinguant deux sphères (exécution vs décision), 
deux types (fonctionnelle vs de base) et trois 
modes de son expression (directe, assistée et 
déléguée). 
 
Deux sphères (exécution/décision)  

 
L’autonomie d’exécution est relative à « la sa-
tisfaction de besoins particuliers, laquelle se 
met en œuvre par la réalisation d’actions, d’ac-
tivités ou de tâches » (Rocque et coll., 1999, 
p. 45). L’autonomie de décision, quant à elle, 
renvoie à « une autonomie relative à la prise 
de décision, basée sur les préférences, les 

croyances et les valeurs de la personne » 
(ibid., p. 45). Comme le soulignent les auteurs, 
cette distinction facilite l’opérationnalisation et 
l’usage du concept d’autonomie en spécifiant 
ce qui relève des capacités physiques et des 
capacités intellectuelles.  
 
Deux types d’autonomie (fonctionnelle / de 
base)  

 
L’autonomie fonctionnelle correspond à la ca-
pacité d’accomplir des tâches nécessaires à la 
vie communautaire. L’autonomie de base est 
l’ensemble des conduites qui peuvent influen-
cer le code social ou culturel et qui sont essen-
tielles au maintien de la vie, à savoir : l’ali-
mentation, l’habillement, l’hygiène corporelle, la 
mobilité et le sommeil. 
 
Trois modes d’expression de l’autonomie (di-
recte/assistée/déléguée)  

 
L’autonomie de décision ou d’exécution peut 
s’exprimer sous trois formes : directe, déléguée 
ou assistée (Rocque et coll., 1999). L’auto-
nomie directe est « l’autonomie dont les déci-
sions ou les actions s’opèrent sans intermé-
diaire, de nature humaine ou matérielle » (ibid., 
p. 78). L’autonomie déléguée est « l’autonomie 
dont les décisions ou les actions sont confiées 
librement à autrui » (ibid., p. 81). L’autonomie 
assistée est « l’autonomie dont les décisions 
ou les actions s’opèrent à l’aide d’un dispositif 
ou d’aménagements du milieu destinés à aug-
menter, amplifier, élargir ou répartir l’effort con-
senti par une personne » (ibid., p. 79). 
 
Lachapelle, Lussier-Desrochers, & Boucher 
(2012) soulignent le rôle primordial des techno-
logies pour soutenir l’autonomie des élèves qui 
ont des incapacités intellectuelles.  
 
Technologies et sphères de l’autonomie 
 
La technologie s’est avérée un moyen impor-
tant pour développer l’autonomie d’exécution 
chez les élèves qui ont des incapacités intellec-
tuelles (Gardner & Bates, 1991; Le Grice & 
Blampied, 1997; Hutcherson, Langone, Ayres, 
& Clees, 2004; Ayers, Langone, Boon, & Nor-
man, 2006, etc.). La grande majorité des re-
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cherches sur le sujet se sont toutefois préoc-
cupées davantage de l’autonomie d’exécution 
que de celle de décision (Chalghoumi & 
Rocque, 2007). En effet, plusieurs études ont 
exploité l’automaticité des technologies comme 
stratégie d’apprentissage (Goldman & Pelligri-
no, 1987; Lin, Podell, & Tournaki-Rein., 1994; 
Huguenin, 2004; Forcier & Descy, 2005, etc.). 
D’autres études, plus rares, ont employé des 
TIC pour développer l’autonomie de décision 
(ex. : commander dans un restaurant-minute) 
(Mechling & Cronin, 2006). 
 
Technologies et types d’autonomie 
 
Certaines études ont utilisé la technologie pour 
favoriser l’exécution des émissions vocales ci-
blées (autonomie de base) (Lancioni et coll., 
2004) et la réalisation des tâches de cuisine 
d’une manière autonome (autonomie fonction-
nelle) (Mechling & Gustafson, 2009).  
 
Technologies et modes d’expression de l’auto-
nomie 
 
Les technologies, selon plusieurs études, sont 
le moyen par excellence pour l’expression de 
l’autonomie assistée. En effet, les technologies 
en général, et les aides techniques en particu-
lier, peuvent fournir un mode alternatif pour ef-
fectuer certaines tâches. Elles contribuent, par 
ce fait, à la compensation des incapacités de la 
personne (Lewis, 1993). Les technologies ser-
vent également au développement de l’auto-
nomie déléguée. Si certains considèrent qu’elle 
est une forme de dépendance, elle permet tou-
tefois de choisir consciemment les secteurs 
pour lesquels l’autonomie est déléguée. Ceci 
constitue d’une part un compromis optimal 
entre la complexité des technologies et leur 
inaccessibilité, et d’autre part les difficultés de 
certaines personnes qui ont des incapacités in-
tellectuelles à réaliser certaines tâches. De-
mander à une tierce personne de mettre l’a-
dresse URL d’un site dans la liste des favoris 
de son navigateur ou de faire jouer son clip 
vidéo préféré sur Youtube constituent des ex-
emples de l’exercice de l’autonomie déléguée 
où la personne « décide, met en œuvre ses 
décisions et satisfait ses besoins particuliers 

sans sujétion à autrui » (Rocque et coll., 1999, 
p. 39). 
 
- La participation sociale 

 
Selon le modèle du Processus de production 
du handicap, la participation sociale est la réa-
lisation de ses habitudes de vie dans son mi-
lieu (école, milieu de travail, quartier, etc.) 
(Fougeyrollas et al., 1998). En faisant la dis-
tinction entre la notion d’intégration sociale 
(vivre dans la communauté) et celle de partici-
pation sociale (remplir des rôles à la fois valori-
sants pour les personnes elles-mêmes et utiles 
pour la communauté), Rocque et coll. (2002) 
expliquent que la participation sociale est « un 
processus par lequel un individu ou un groupe 
d’individus s’associe et prend part aux déci-
sions et aux actions d’une entité ou d’un re-
groupement de niveau plus global, relativement 
à un projet de plus ou moins grande enver-
gure » (p. 63). Ainsi, la participation sociale 
présume l’implication et l’engagement de la 
personne et elle est considérée, de ce fait, 
comme l’expression la plus élevée du défi de 
l’intégration sociale des personnes qui ont des 
incapacités intellectuelles (ibid.). 
 
Force est de noter aussi que la participation 
sociale ne peut être atteinte que si la personne 
est autonome (Cooper & Browder, 1998, 2001; 
Khemka & Hickson, 2000) et ce tant au niveau 
de la décision que de l’exécution (Rocque et 
coll., 2002). Cooper et Browder (1998, 2001) 
montrent que l’acquisition d’habiletés en auto-
nomie de décision chez les adultes qui ont des 
incapacités intellectuelles améliore leur ap-
prentissage des habiletés nécessaires à la vie 
communautaire. De plus, il semble que le dé-
veloppement de l’autonomie de décision chez 
de jeunes femmes qui ont des incapacités in-
tellectuelles a permis d’améliorer leurs capaci-
tés à identifier les interactions sociales abu-
sives à leur égard (Khemka & Hickson, 2000). 
Pour ces raisons, nous considérons que l’auto-
nomie fonctionnelle assistée dans les sphères 
d’autonomie de décision et d’exécution devrait 
être la finalité prioritaire de l’utilisation des TIC 
auprès des élèves qui ont des incapacités intel-
lectuelles. 
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- L’autodétermination : une autre finalité? 

 
Le concept d’« autodétermination » est un con-
cept qui a été développé en psychologie et ap-
pliqué par la suite dans le domaine de l’éduca-
tion. Dans leur ouvrage Promoting self detrmi-
nation in students with developpemental dis-
abilities, Wehmeyer et al. (2007) expliquent 
que les racines du mouvement autodétermi-
niste pour les personnes ayant des incapacités 
se trouvent dans l’approche pour la normalisa-
tion. L’autodétermination y est définie comme 
« l’ensemble des habiletés et aptitudes requis 
chez une personne lui permettant d’agir direc-
tement sur sa vie en effectuant librement des 
choix non influencés de manière exagérée par 
des agents externes » (Lachapelle & Weh-
meyer, 2003, p. 209). 
 
Se comporter de manière autodéterminée re-
vient à être capable à la fois :  
 

 d’indiquer ses préférences, faire des choix et 
amorcer une action en conséquence (compo-
sante autonomie comportementale);  

 d’identifier les composantes d’une situation 
en fonction d’un jugement personnel et anti-
ciper les conséquences possibles à ses ac-
tions (composante autorégulation);  

 d’utiliser les multiples dimensions de la per-
ception de contrôle de façon à agir sur la 
base d’une croyance et d’exercer un contrôle 
sur les évènements de sa vie (composante 
responsabilisation psychologique); 

 de tirer profit de la connaissance de ses for-
ces et faiblesses afin de maximiser son déve-
loppement personnel (composante autoréali-
sation) (ibid.). 

 
Selon cette définition, l’autonomie est une com-
posante de l’autodétermination (composante 
autonomie comportementale) : devenir autodé-
terminé passe absolument par le développe-
ment de l’autonomie. Les deux concepts ont 
marqué l’intervention auprès des personnes 
qui ont des incapacités intellectuelles, au cours 
des dernières années. À l’issue d’une recen-
sion d’écrits sur la participation sociale et la 
qualité de vie, Proulx (2008) a conclu que : 
 

Les concepts de qualité de vie et de 
participation sociale, de normalisa-
tion  et d’autodétermination sont des 
concepts voisins qui sont reliés entre 
eux et qui participent tous, chacun à 
leur manière, d’une façon nouvelle, 
de concevoir l’intervention, notam-
ment dans le domaine de la déficien-
ce intellectuelle (p. 11). 

  
De son côté, Mechling et Gustafson (2009) 
expliquent que le concept d'autodétermination 
accorde une grande importance aux compé-
tences liées à l'établissement d'objectifs per-
sonnels, la résolution de problèmes, l'autorégu-
lation et la prise de décisions qui affectent la 
vie de la personne qui a des incapacités intel-
lectuelles. Elles ajoutent qu’en plus de ces 
compétences, il importe aussi que ces per-
sonnes soient en mesure de faire des choix et 
de prendre des décisions, et ce, afin d’accom-
plir des tâches quotidiennes et non vitales (dé-
cision de manger à la maison). 
 
À l’instar de Lachapelle et coll. (2005), Weh-
meyer et Field (2007), Wehmeyer et coll. 
(2007) et Proulx (2008), nous considérons l’au-
todétermination comme l’expression ultime du 
développement des habiletés des personnes 
qui ont des incapacités intellectuelles.  
 
Buts et objectifs de l’intervention : défis et 
recommandations 

 
Un programme d’interventions est le résultat de 
la transposition des finalités en buts et objectifs 
(Langevin et coll., 2001). Les buts et les objec-
tifs constituent la composante intermédiaire 
entre les finalités et le processus d’intervention. 
Les finalités sont des idéaux vers lesquels ten-
dent toutes les interventions éducationnelles et 
sociales, mais ne peuvent jamais totalement 
être atteintes (Langevin, Dionne, & Rocque, 
2004). Pour être opérationnelles, les finalités 
doivent être transposées en buts qui, à leur 
tour, doivent être précisés en objectifs clairs et 
pertinents au regard des besoins des per-
sonnes (ibid.). 
 
Nous identifions trois principaux défis et obs-
tacles à la transposition des finalités de l’inter-
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vention avec les TIC auprès des élèves qui ont 
des incapacités intellectuelles :  
 

 le dilemme âge chronologique/âge mental; 
 la continuité, la durée et la fréquence des ap-

prentissages; 
 la complexité de la tâche prescrite. 
 
- Le dilemme entre l’âge chronologique et le ni-

veau de développement des capacités cogni-
tives  de l’élève 

 
Un des principaux défis relatifs au choix des 
objets de l’intervention auprès des élèves qui 
ont des incapacités intellectuelles correspond 
au dilemme du choix des objectifs en fonction 
de l’âge chronologique ou du niveau de déve-
loppement de ses capacités cognitives (Dion-
ne, Langevin, Paour, & Rocque, 1999; Lange-
vin, Rocque, Chalghoumi, & Ngongang, 2012; 
Cèbe & Paour, 2012). Les incapacités intellec-
tuelles sont caractérisées par la lenteur ou le 
retard du développement intellectuel. Ceci im-
plique que l'enfant passe par les mêmes sta-
des de développement observés chez l'enfant 
normal, mais à un rythme plus lent et avec des 
« fixations » prolongées à certaines étapes. La 
lenteur du développement de l’enfant qui a des 
incapacités intellectuelles s'accentue avec le 
temps et varie selon l’importance de ses inca-
pacités. Ainsi, ses capacités cognitives reste-
ront toujours moindres que celles observées 
chez un enfant normal ayant le même âge 
chronologique. 
  
L’écart entre l’âge correspondant à son niveau 
de développement cognitif et l’âge chronolo-
gique pose un dilemme pédagogique qui con-
fronte continuellement l’élève à des tâches qui 
exigent de lui des habiletés qu’il ne maîtrise 
pas (tâches complexes) ou à des tâches qui 
l’infantilisent (Langevin et coll., 2012). Il touche 
particulièrement le domaine de l’apprentissage 
et de l’enseignement avec les TIC auprès de 
ces élèves. Si l’un considère que leur niveau 
de développement cognitif, l’utilisation de ces 
technologies comporte un grand risque d’infan-
tilisation des élèves plus âgés, remettant en 
question ainsi l’efficacité des interventions 
(ibid.). Au contraire, si seul l’âge chronologique 
est pris en compte, le choix des TIC et des 

activités d’apprentissage peuvent se révéler 
trop difficiles et décourager leur utilisation 
(ibid.)3.  
 
Recommandations 
 
En tout temps, il importe que les buts et les 
objectifs de l’intervention auprès des élèves qui 
ont des incapacités intellectuelles, de même 
que les habiletés et les objets d’apprentissage 
qui en découlent, soient guidés par les finalités 
de leur éducation (Langevin, Robichaud, & 
Rocque, 2008). Cette recommandation vise, 
notamment, à éviter l’acharnement pédagogi-
que sur des objectifs peu pertinents qui ont peu 
d’apports à l’atteinte des finalités de l’éducation 
des élèves qui ont des incapacités intellec-
tuelles (ex. : apprendre la programmation in-
formatique). À souligner aussi la nécessité de 
transposer les finalités de l’intervention éduca-
tive en buts et objectifs généraux observables 
et mesurables pour permettre une meilleure 
évaluation des apprentissages de ces élèves, 
de même que des améliorations ciblées et effi-
caces au niveau des pratiques enseignantes.  
 
Pour identifier ces buts et ces objectifs, il faut 
revenir aux habiletés identifiées dans les é-
tudes sur le comportement adaptatif (Schalock, 
Luckasson, & Shogren, 2007; Schalock et coll., 
2011). Les échelles mesurant ces habiletés, 
développées à des fins de diagnostic et de re-
cherche, peuvent servir comme balises pour 
fixer des buts et des objectifs étroitement liés 
aux finalités de l’éducation des élèves qui ont 
des incapacités intellectuelles. Les études sur 
le comportement adaptatif identifient trois 
sphères d’habiletés conceptuelles (ex. le lan-
gage et les habiletés scolaires fonctionnelles), 
sociales (ex. les compétences interpersonnel-
les, la responsabilité sociale et le respect des 
règles) et pratiques (ex. les activités de la vie 
quotidienne et les habiletés occupationnelles). 

                                                 
3 Un dilemme semblable confronte les pédagogues qui 

œuvrent en alphabétisation des adultes. Alors que leurs 
élèves ont des intérêts d’adultes, leur niveau d’habileté 
en lecture ressemble à celui d’un enfant de six ans. Par 
conséquent, les textes conçus pour des adultes leur se-
ront inaccessibles, alors que les textes correspondant à 
leur niveau de compétence seront infantilisants et dé-
motivants. 
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Ces habiletés sont reliées significativement au 
développement de l’autonomie et de la partici-
pation sociale (Schalock et coll., 2011).  
 
Malgré leur importance en tant que référence 
pour identifier des buts et objectifs pertinents 
pour l’éducation des élèves qui ont des incapa-
cités intellectuelles, il est primordial de souli-
gner que ces échelles ne précisent pas le 
chemin à suivre et les habiletés préalables à 
maîtriser durant l’enfance et l’adolescence. De 
plus, elles ne tiennent pas compte des nou-
velles tâches et des nouvelles activités qui 
pourraient faire leur apparition à cause du dé-
veloppement social, technologique ou autre 
(Chalghoumi, 2011a). Ce développement ris-
que également de rendre d’autres tâches dé-
suètes ou inappropriées. C’est le cas de l’uti-
lisation des TIC qui est absente de cette taxo-
nomie. Une mise à jour et une adaptation de 
ces échelles au contexte de l’élève qui a des 
incapacités intellectuelles sont nécessaires.

Langevin, Robichaud et Rocque (2008) suggè-
rent de déterminer les objets d’intervention et 
de les hiérarchiser par ordre de priorité et d’im-
portance en fonction de l’âge chronologique de 
la personne. Ils avancent que les produits ou 
les procédés d’intervention doivent être adap-
tés en fonction du niveau de développement 
cognitif et des caractéristiques associées aux 
incapacités de l’élève, et ce, au moyen d’amé-
nagements ergonomiques tenant compte des 
besoins de l’élève et des contraintes du milieu 
(Langevin et coll., 2012). El Chourbagui (2007) 
précise que cette solution permet d’envisager 
un curriculum de formation où chaque habileté 
essentielle à l’autonomie est enseignée à l’âge 
approprié. Langevin et El Chourbagui (2007) 
ont identifié les principales composantes de ce 
curriculum. Celui-ci identifie sept habiletés al-
phabètes et intègre l’utilisation des TIC comme 
habileté essentielle à l’autonomie à enseigner 
à partir de l’âge de 6 ans (figure 3).  

 
FIGURE 3 : PROPOSITION D'UN CURRICULUM DES HABILETÉS ESSENTIELLES À L’AUTONOMIE 

SELON L’ÂGE APPROPRIÉ (LANGEVIN & EL CHOURBAGUI, 2007, P. 212) 
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- La continuité, la durée et la fréquence des ap-
prentissages avec les TIC 

 
L’exposition non fréquente et/ou non continue 
et/ou non prolongée à des activités d’ensei-
gnement et d’apprentissage intégrant ces TIC 
constitue un autre problème lié aux interven-
tions auprès des élèves qui ont des incapacités 
intellectuelles. Il touche tout particulièrement le 
choix des objectifs d’apprentissage.  
 
En pratique, il n’existe pas de mécanismes pré-
vus pour favoriser la concertation entre les 
intervenants de chaque cycle (de la petite en-
fance au secondaire). Sans concertation, il n’y 
a pas de continuité des apprentissages; il ex-
iste un risque de rupture et d’incohérence dans 
les curriculums enseignés à tous les cycles. À 
titre indicatif, nous citons l’exemple de l’appren-
tissage des chiffres et la reconnaissance des 
lettres de l’alphabet. Ces objets d’apprentissa-
ge ne figurent pas parmi les habiletés à déve-
lopper à la maternelle ou au 1er cycle du pri-
maire. En effet, elles ne sont pas présentes 
dans le programme de formation à l’école qué-
bécoise (Gouvernement du Québec, 2006). 
Les enseignants qui le font dans les deux cy-
cles procèdent de leur propre chef pour les 
enseigner. Ce qui veut dire qu’une application 
fidèle du programme de formation équivaut à 
ne pas enseigner ces habiletés aux élèves. Les 
enseignants de la maternelle peuvent considé-
rer que l’enseignement de ces habiletés n’est 
pas leur responsabilité et de l’autre côté, les 
enseignants du primaire supposer que ces ha-
biletés sont maitrisées lorsque les élèves ar-
rivent à l’école. Une telle situation concerne 
également plusieurs autres habiletés néces-
saires au développement de l’autonomie, par 
exemple celles liées à la gestion de l’argent, au 
déplacement et à l’orientation. Il apparaît donc 
que le programme scolaire n’a pas la charge 
d’enseigner les habiletés nécessaires à l’auto-
nomie aux élèves. En effet, la majorité des ap-
prentissages en lien avec l’autonomie se font le 
plus souvent en dehors du contexte scolaire. 
L’ensemble de ces constats restent valables et 
vrais pour les objets d’apprentissages intégrant 
les TIC.  
 
 

Recommandations  
 
Goldman et Pelligrino (1987) et Lin et coll. 
(1994) mettent en évidence l’efficacité de l’au-
tomaticité comme stratégie d’apprentissage 
des habiletés et des matières de base chez les 
élèves qui ont des incapacités intellectuelles. 
Basée sur la répétition de l’activité d’apprentis-
sage, elle est définie comme « the level of 
fluency in which task execution is accurate, 
rapid and makes minimal demands on attentio-
nal resources » (Hasher & Zacks, 1979, dans 
Lin et coll., 1994). Les TIC, notamment les 
exerciseurs, présentent l’avantage de permet-
tre à l’élève de refaire à son rythme une activité 
le nombre de fois nécessaires pour en maîtri-
ser les rudiments, et ce, tout en offrant une 
évaluation et une rétroaction immédiates sur 
les connaissances acquises (Forcier & Descy, 
2005). L’acquisition d’habiletés liées à l’utilisa-
tion des TIC exige aussi que les élèves soient 
exposés plus fréquemment et plus longtemps à 
des activités d’enseignement et d’apprentis-
sage intégrant ces technologies. L’étude d’Irish 
(2002) confirme cette idée en montrant que le 
nombre de sessions hebdomadaires d’inter-
vention avec un logiciel éducatif est corrélé si-
gnificativement avec le niveau et la rapidité des 
apprentissages réalisés par les élèves qui ont 
des incapacités intellectuelles. Compte tenu de 
ce fait, l’apprentissage des habiletés et con-
naissances liées à l’utilisation ou avec l’utilisa-
tion des TIC devrait être soutenu par une fré-
quence accrue et immédiate de l’application 
des habiletés ou des connaissances apprises 
(Langevin et coll., 2012) et par une exposition 
fréquente et continue aux technologies (Chal-
ghoumi, 2011a). Lachapelle et coll. (2012) sou-
lignent la nécessité de s’assurer que les tech-
nologies soient constamment accessibles, et 
ce, dans tous les contextes (maison, école, 
travail et loisirs). D’où l’importance de la com-
munication, de la coordination et de la collabo-
ration avec les parents afin qu’elles soient utili-
sées dans l’ensemble de leurs activités.  
 
Outre la collaboration avec les parents, il im-
porte également que l’ensemble des agents 
œuvrant dans les établissements scolaires, 
notamment les enseignants, adoptent une vi-
sion commune quant aux objectifs d’intégration 
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des TIC (Ramsay, 2001; Hunter, 2001; Caru-
gati & Tomasetto, 2002; Tondeur, Valcke, & 
van Braak, 2008). Ramsay (2001) conclut que 
dans tout programme ou projet scolaire d’inté-
gration des TIC, la question devrait toujours 
être la suivante : Are the interests of our stu-
dents being served ? (p. 1). Il ajoute que les 
écoles ont besoin de clarifier les raisons pour 
lesquelles les TIC sont intégrées à l’enseigne-
ment et à l’apprentissage. Tondeur et coll. 
(2008) soulignent l’importance de se demander 
comment les TIC amélioreront l’apprentissage 
des élèves. L’adoption d’une telle vision favori-
serait la communication, le partage d’informa-
tions et d’expertises et l’entraide entre les en-
seignants, notamment ceux reconnus par leur 
leadership en matière d’intervention auprès 
des élèves qui ont des incapacités intellec-
tuelles et/ou en matière d’intégration pédago-
gique des TIC à l’enseignement et à l’appren-
tissage. Ce n’est que dans un tel cadre d’inter-
vention que la discontinuité des apprentissages 
entre les élèves ayant ou non des incapacités 
intellectuelles pourrait être dépassée.  
 
Enfin, nous suggérons de faciliter la continuité 
des apprentissages et faciliter leur transfert. 
Nous suggérons également d’identifier et de 
cibler des habiletés génériques. Ces dernières 
font référence à un ensemble de compétences 
transversales essentielles à l’accomplissement 
de tâches diverses (Langevin et coll., 2008). 
Elles ne sont pas liées en tant que tel à la réa-
lisation d’une habileté particulière et sont trans-
férables d’une tâche à l’autre (ex. : saisir du 
texte avec un clavier). Faciliter la continuité des 
apprentissages peut soutenir leur transfert et 
leur généralisation dans plusieurs contextes 
différents (maison, école, travail et loisirs). 
 
- La complexité de la tâche prescrite  

 
Langevin et coll. (2008) et Robichaud (2010) 
pointent la complexité de la réalisation de la 
tâche prescrite, y compris ses conditions de 
réalisation, comme le « facteur numéro 1 d’ob-
stacle à l’activité des élèves qui ont des inca-
pacités intellectuelles ». Dans le contexte de 
l’intervention avec les TIC auprès des élèves 
qui ont des incapacités intellectuelles, cette 
complexité réduit non seulement la réalisation 

des activités d’apprentissage, mais elle pro-
voque chez l’élève un phénomène de blocage. 
 
Recommandations  
 
Pour mieux comprendre et contourner ce fac-
teur d’obstacle, Langevin et coll. (2008) propo-
sent de distinguer la tâche à réaliser de la fa-
çon de la réaliser. C’est ainsi qu’ils différen-
cient les concepts de tâche (ce qui est à faire), 
de réalisation de la tâche (façon(s) de s'acquit-
ter d’une tâche) et de tâche prescrite. En con-
sidérant que la tâche est incontournable puis-
que c’est ce dont on doit s’acquitter, il est tou-
jours possible d’envisager plusieurs façons de 
s’en acquitter convenablement. À titre indicatif, 
pour écrire un texte (tâche), une personne 
sans incapacités peut l’écrire à la main (une 
façon de réaliser la tâche) alors qu’une per-
sonne qui a des problèmes de motricité fine 
peut utiliser un logiciel de traitement de texte 
et/ou un clavier adapté (une autre façon de 
réaliser la tâche). Cet exemple nous montre 
l’importance d’adapter la tâche prescrite aux 
caractéristiques et aux besoins de l’élève.  
 
Nous recommandons également l’application 
de la conception universelle pour l’apprentis-
sage (Peterson-Karlan & Parette, 2008; Rose, 
Hasselbring, Stahl, & Zabala, 2005; Rose & 
Meyer, 2002) comme un moyen pour diminuer 
la complexité de la tâche prescrite (Chalghou-
mi, 2011a, 2012). En effet, il s’agit d’une ap-
proche qui vise à améliorer l'accès des appre-
nants au programme d'études (Rose & Meyer, 
2002), y compris les apprenants ayant des in-
capacités (Chalghoumi, 2011a; Wehmeyer, 
2006). Plusieurs auteurs la proposent comme 
une solution prometteuse pour aider les ensei-
gnants à adapter et à tenir compte des diffé-
rences individuelles de leurs élèves (Wehmey-
er, 2006; Peterson-Karlan & Parette, 2008; 
Rose, Hasselbring, Stahl, & Zabala, 2005; 
Rose & Meyer, 2002). Cette approche propose 
d’abandonner l’idéologie du « one size fits all » 
et de « concevoir des produits de l’environne-
ment devant satisfaire au caractère d’accessi-
bilité universelle pour tous les utilisateurs dans 
une optique inclusive (Rocque, Langevin, Chal-
ghoumi, & Ghorayeb, 2012). Au regard des 
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principes du design universel, les technologies 
doivent être :  
 

 flexibles;  
 simples et intuitives;  
 avoir une grande marge de tolérance des er-

reurs;  
 présenter des informations perceptibles.  
 
En premier lieu, la technologie doit être flexible 
pour tenir compte des préférences et des ca-
pacités individuelles d’un large éventail de per-
sonnes. Il s'agit, notamment, d'offrir des op-
tions qui tiennent compte des caractéristiques 
des utilisateurs et qui s'adaptent à elles (Mace, 
1988, 1998). Par exemple, les téléphones avec 
des touches surdimensionnées et avec plus 
d'espace entre les chiffres pourraient accom-
moder les personnes qui ont des limitations 
visuelles. 
 
En deuxième lieu, la technologie doit être sim-
ple et intuitive afin de faciliter l’accès à l’infor-
mation et soutenir sa compréhension par les 
personnes qui ont des incapacités intellectu-
elles. La complexité qui caractérise plusieurs 
technologies et qui constitue un obstacle à son 
utilisation par ces personnes peut être réduite, 
voire éliminée, en respectant ce principe (Weh-
meyer et coll., 2004). À ce titre, le recours aux 
pictogrammes et aux instructions verbales, tout 
en diminuant la surcharge cognitive associée 
notamment au texte, est un exemple d’adap-
tation de la technologie pour la rendre simple 
et intuitive.  
 
En troisième lieu, la technologie doit avoir une 
grande marge de tolérance des erreurs pour 
accommoder les personnes qui ont des inca-
pacités intellectuelles. La marge de tolérance 
des erreurs d’une technologie est souvent 
fonction de sa complexité. Plus une technolo-
gie est complexe, plus elle contient d’options, 
de fonctions et de périphériques et plus l’élève 
commettra des erreurs attendues et inatten-
dues en l’utilisant. Dans ce cas, il est primordial 
de sélectionner des technologies moins com-
plexes, avec peu de fonctionnalités, si elles of-
frent l'avantage d'être plus fiables. Enfin, la 
technologie doit offrir des informations percep-
tibles. Ce principe exige non seulement que les 
informations nécessaires à l'exploitation de la 

technologie soient facilement visibles, mais 
aussi que de telles informations soient fournies 
en plusieurs modes alternatifs avec une pré-
sentation redondante (ex. : texte, version au-
dio, image ou vidéo) (Chalghoumi, 2011b). 
 
Conclusion 
 
Notre travail vise à contribuer à une meilleure 
utilisation des TIC pour les apprentissages des 
élèves ayant des incapacités intellectuelles. En 
précisant les finalités de l’intervention avec les 
technologies auprès de ces élèves, nous te-
nons à souligner, entre autres, que les TIC ne 
sont pas une fin en soi, elles sont plutôt un 
moyen permettant d’atteindre des finalités et 
des objectifs en lien avec l’enseignement et 
leurs apprentissages. L’effort d’intégration des 
TIC en éducation de ces élèves n’a d’ailleurs 
aucun intérêt s’il n’améliore pas le processus 
d’enseignement et d’apprentissage (Karsenti et 
coll., 2001), l’autonomie et la participation so-
ciale. D’ailleurs, en leur facilitant l’apprentis-
sage des TIC et avec les TIC, nous pourrions 
les aider à développer leurs capacités cogni-
tives, à augmenter leur autonomie et faciliter 
leur inclusion dans les classes ordinaires. Ceci 
ne pourrait qu’accroître la participation sociale 
– tant souhaitée et revendiquée – des person-
nes qui ont des incapacités intellectuelles, car 
dans cette société moderne utilisatrice de TIC, 
il s’agit là de compétences fondamentales aux-
quelles il importe de leur permettre d’accéder. 
 
Les recommandations proposées dans cet ar-
ticle se veulent plus qu’une liste de souhaits à 
l’égard de ces personnes vulnérables, mais 
des lignes directrices qui guident les interve-
nants impliqués dans l’éducation de ces élè-
ves. Nous sommes conscients que ces balises 
proposent des changements importants, mais 
ils sont au service des finalités de l’éducation 
des élèves qui ont des incapacités intellectu-
elles et, de ce fait, nous paraissent prioritaires. 
Ceci est d’autant plus important que nous con-
sidérons que tout effort sérieux qui cible l’ac-
cessibilité universelle aux TIC, au profit des 
personnes qui ont des incapacités intellectuel-
les, ne pourra qu’avoir des retombées bénéfi-
ques pour tous. 
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